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 COMPTE RENDU DE SEANCE DU 13 SEPTEMBRE 2021 

 

PRESENTS : MANSEAU Jean-Pierre, LANNELUC Jean-Luc, ALIBERT Jany, GINESTAL Jean-

Michel, PAUSADER Sébastien, HOUERY Isabelle, LANNELUC Célia, MELON Brigitte, GUILLOT 

Christophe. 

Absents excusés : LABAT Joël, GOUSSAN Cindy. 

Secrétaire de séance : MELON Brigitte 

 

D 16-2021 CONTRIBUTION DES COMMUNES DU TERRITOIRE COMMUNAUTAIRE AU FINANCEMENT DE LA 

PARTICIPATION VOLONTAIRE DES EPCI AUX CHARGES DE FONCTIONNEMENT DU SDIS. 

 

 Monsieur le Maire explique que la Gironde a connu une croissance démographique de 271 370 

habitants (population DGF) entre 2002 et 2018, répartie comme suit : 110 401 sur le territoire métropolitain, 

14 195 sur celui de la COBAS et 146 774 sur les autres territoires intercommunaux du département. Cette 

augmentation de la population a des conséquences certaines sur les besoins d’interventions des services 

départementaux d’Incendie et de Secours (pression touristique, croissance urbaine, transport fluvial…). Le 

secours à la personne représente quant à lui 80% des 130 000 interventions du S.D.I.S. 

 Au regard de cette évolution, le SDIS et le Département de la Gironde ont fait le constat des 

difficultés de financement des services d’Incendie et de Secours. Afin d’étudier l’évolution des modalités de 

financement du budget du SDIS, un groupe de travail a été constitué en 2019, à l’initiative du Préfet, 

réunissant le Président de la Métropole, les Présidents de la CALI, COBAN et COBAS, le Président de 

l'Association des Maires de la Gironde et le Président du Département. 

 Il a été proposé par le Département de compenser le besoin de financement du SDIS par une 

contribution volontaire de Bordeaux Métropole, des EPCI et du Conseil départemental.  

 Des propositions de participations supplémentaires au budget 2019 du SDIS ont été présentées : 

Bordeaux Métropole : 1,5 M d’€ de participation au fonctionnement et 2 M d’€ de subvention 

d'investissement ; 

Communautés de communes et d'agglomération : 1,2 M d’€ de participation au fonctionnement et 50% des 

travaux de construction des casernements ; 

Département : 0,9 M d’€ de participation au fonctionnement et 2 M d’€ en investissement. 

 Par courrier en date du 19 octobre 2018, Monsieur le Président du SDIS avait précisé que la 

contribution volontaire de chaque intercommunalité serait calculée au prorata de sa population DGF 2018 

par rapport à la population totale DGF 2018 des EPCI hors Bordeaux Métropole selon la formule suivante :

 1,2 M€ X population DGF 2018 EPCI

 __________________________________________________    

 Population totale DGF 2018 EPCI hors Bordeaux Métropole 

  

 Pour la CdC du Bazadais, cela représentait en 2019 une participation exceptionnelle au 

fonctionnement de 18 089,29 €.  

 Par délibération n° DE_04122018_01, le Conseil communautaire a validé le versement d’une 

participation exceptionnelle pour l’année 2019 et la signature d’une convention financière avec le S.D.I.S. 

 Pour l’année 2020, la convention a été réactualisée à hauteur de 18 137.78 €. Pour l’année 2021, la 

participation a été réactualisée sur la base de la population DGF 2020, soit 18 191.66 €.  

 Compte tenu du caractère exceptionnel de la participation qui avait été versée par la Communauté de 

communes en 2019, puis en 2020, Madame la Présidente de la Communauté de communes a proposé au 

Conseil communautaire, lors de sa séance du 28 avril 2021, que les communes du territoire contribuent au 

financement de cette participation volontaire sur la base d’un reversement à la CdC d’1 euro par habitant 

(population DGF 2020). Elle a en outre rappelé que cette participation permettait le contrôle des hydrants par 

les services du SDIS, les communes étant dans l’obligation d’assurer leur vérification. 
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Par délibération n° DE_28042021_06 en date du 28 avril 2021, le Conseil communautaire a validé à 

l’unanimité le principe d’une contribution des communes au financement de cette participation volontaire sur 

la base d’1 euro par habitant (population DGF 2020). 

 

Monsieur le Maire entendu, le Conseil municipal décide, à l’unanimité : 

 

 DE VALIDER le principe d’une contribution des communes du territoire communautaire au 

financement de la participation volontaire de la Communauté de communes du Bazadais aux 

charges de fonctionnement du SDIS, sur la base d’1 euro par habitant (population DGF 2020). 

 

D 17-2021 DECISION MODIFICATIVE N°2 - FONCTIONNEMENT  

 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal de la nécessité d’effectuer un 

réajustement d’article comptable pour rectifier une erreur d’affectation. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de procéder au vote de 

virement de crédits suivants en fonctionnement, sur le budget de l’exercice 2021 
 
CREDITS A OUVRIR 
 

Chapitre Article Nature Montant 

65 6553 Service incendie 240,00 

  TOTAL 240,00  

 
CREDITS A REDUIRE 
 

Chapitre Article Nature Montant 

022 022 Dépenses imprévues - 240,00 

 TOTAL - 240,00 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

 Associations : les conventions d’utilisation de la salle des fêtes ont été retourné par les 4 associations ;  

 

 M. le Maire présente les 3 devis pour réfection du monument aux morts. Les élus s’accordent sur le 

choix du devis de la société Steuffe Romain Pierres et Cailloux pour un montant de 2679,60 € HT.  

 

 Mme MELON expose l’avancée du travail de tri effectué dans les archives communales. 

 

 Chiens errants : de nombreuses plaintes d’administrés et de parents d’élèves de l’école de Birac ont été 

reçues en mairie et directement auprès des élus, au sujet des divagations et errances du chien de M. et 

Mme. BEYRIES. Ce chien suit les élèves rentrant chez eux et circule impunément dans tous les jardins 

et espaces du Bourg. 

Les élus décident d’adresser un ultime courrier à M. et Mme. BEYRIES avant acheminement de l’animal 

en fourrière,  pour leur rappeler leurs responsabilités et la législation en vigueur 

 

 

 

 

 

SEANCE LEVEE à 20 h 02 

 


